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AVENANT PORTANT MODIF ICATIONS DE L 'AVENANT N°  30  DU 18 
OCTOBRE 2001 RELATIF  AU DÉVELOPPEMENT DU PARITARISME À LA 

CONVENTION COLLECTIVE  NATIONALE DE LA POISSONNERIE  DANS LA 
BRANCHE FUSIONNÉE DE LA BOUCHERIE  ( IDCC 992)  ET  DE  LA 

POISSONNERIE  ( IDCC 1504)   

 Préambule  
Les partenaires sociaux reconnaissant le rôle majeur de l’ADPSP – Association pour le Développement du 
Paritarisme dans le Secteur de la Poissonnerie – créée par l’avenant n° 30 du 18 octobre 2001 relatif au 
développement du paritarisme et l’utilité de ses actions au service des salariés et des entreprises de la poissonnerie, 
décident qu’il convient d’élargir l’objet social afin d’accroître ses possibilités d’actions.  

Aussi, les signataires conviennent des dispositions suivantes : 

 Article 1er – Champ d’application de l’accord   

Le présent accord s’applique à toutes les entreprises qui relèvent du champ de la convention collective nationale 
de la poissonnerie (IDCC 1504) (« entreprises de la poissonnerie ») applicable au sein de la branche fusionnée de la 
boucherie (IDCC 992) et de la poissonnerie (IDCC 1504).  

Les dispositions du présent accord se poursuivront pour l’ensemble des entreprises relevant du secteur de la 
poissonnerie dans le cadre de la convention collective partagée du champ fusionné boucherie-poissonnerie une 
fois les dispositions de celle-ci étendues. 

 Article 2 – Modification du préambule relatif à la création d'une association paritaire 

Le préambule de l'avenant n° 30 du 18 octobre 2001 relatif au développement du paritarisme est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

 
« Les entreprises entrant dans le champ d’application de la convention collective nationale de la poissonnerie 
applicable au sein de la branche fusionnée de la boucherie (IDCC 992) et de la poissonnerie (IDCC 1504) sont 
désignées ci-après « entreprises de la poissonnerie ».  

Il est rappelé que l’article 3 de l’accord du 18 septembre 2020 relatif au regroupement des champs 
conventionnels de la boucherie et de la poissonnerie stipule en ses alinéas 4 et 5 que : 

« Les deux conventions collectives actuelles continuant d'exister, les partenaires sociaux décident de maintenir 
en l'état existant à ce jour l'application des dispositions sur le financement du dialogue social telles qu'elles 
résultent de l'avenant n° 59 du 17 mai 2018 pour la convention collective nationale de la boucherie et de 
l'avenant n° 32 du 6 juin 2002 pour la convention collective nationale de la poissonnerie ainsi que le 
fonctionnement à l'identique des associations paritaires créées pour l'application de ces avenants. 

En conséquence, même si la CPI réunit l'ensemble des organisations syndicales représentatives dans au moins 
une des deux conventions collectives, la répartition des contributions au dialogue social collectées en 
application de l'une et l'autre des deux conventions collectives continuera de s'effectuer selon les conditions 
pratiquées avant la signature du présent accord. » 

Dès lors, le présent accord ne concerne que le fonctionnement de l’ADPSP, les entreprises de la poissonnerie 
et les organisations représentatives dans la convention collective de la poissonnerie applicable au sein de la 
branche fusionnée de la boucherie (IDCC 992) et de la poissonnerie (IDCC 1504) puis des organisations 
représentatives dans le champ fusionné boucherie-poissonnerie une fois les arrêtés de représentativité relatifs 
à ce périmètre publiés.  
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Les organisations professionnelles et syndicales signataires souhaitent donner les moyens de développer la 
négociation collective, de promouvoir l'exercice de la profession au sein des entreprises relevant de la 
convention collective nationale de la poissonnerie (n° 3243), de défendre les droits et intérêts collectifs des 
organisations représentatives membres de la CPPNI et à travers elles, ceux des salariés et des entreprises de 
la poissonnerie. 

Prenant en compte leurs négociations antérieures portant, notamment, sur le développement de la formation 
professionnelle, l'application d'accords sur la santé et la prévoyance, sur la réduction du temps de travail, il 
est apparu indispensable de donner aux instances impliquées dans les négociations collectives les moyens 
financiers afin de mener à bien leurs missions par un travail de qualité, tant en amont de la négociation qu'en 
aval, pour l'information des entreprises et de leurs salariés sur le contenu des accords, pour la défense des 
droits et intérêts collectifs des organisations représentatives membres de la CPPNI et à travers elles ceux des 
salariés et des entreprises de la poissonnerie. 

En effet, la poissonnerie est caractérisée par un nombre élevé d'entreprises ayant des salariés et un faible 
nombre de salariés par unité. Les organisations représentatives doivent donc développer d'importants 
moyens pour l'information des chefs d'entreprise et des salariés et la défense de leurs intérêts ». 

 
 Article 3 – Modification de l’alinéa 4 de l’article 1er relatif à la création d'une association 
paritaire 

L’alinéa 4 de l’article 1er de l'avenant n° 30 du 18 octobre 2001 relatif au développement du paritarisme est 
remplacé par les dispositions suivantes :  
 

« Cette association a pour vocation d'engager des études, rapports, analyses, ou services d’experts, de 
participer à l'information des négociateurs paritaires, à leur formation, à l'organisation de leurs rencontres, 
et à la prise en charge des frais liés à l’organisation des commissions paritaires de la branche ou des réunions 
de l’association. Elle a également pour vocation d'engager des actions destinées à informer les entreprises 
et leurs salariés sur les accords collectifs, sur l'évolution de la profession et, tout particulièrement, sur 
l'évolution de l'emploi. 
 
L’association est également habilitée à gérer et détenir tout fonds social qui viendrait à être constitué dans 
l’intérêt des salariés et des entreprises de la poissonnerie. Cette gestion se fera sur décision de la commission 
paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) qui précisera le cadre des actions à 
engager. Pour cela, l’association est habilitée à recevoir toute somme relative à la négociation collective, à 
la formation, aux régimes de branche, à la santé et à la prévoyance du champ conventionnel de la 
poissonnerie dont la gestion lui serait déléguée par la CPPNI et à engager et payer toute somme 
conformément aux actions décidées par la CPPNI. L'association paritaire rendra compte annuellement à la 
CPPNI de la manière dont sont utilisés les fonds confiés. 
 
Elle pourra également être saisie par la CPPNI afin d’intervenir sur des sujets qui lui auront été délégués afin 
d’apporter à la CPPNI l’ensemble des informations dont elle pourrait avoir besoin afin d’éclairer son action 
et ses décisions.  
 
Pour cela, elle pourra, sur mandat de la CPPNI, entamer des négociations sur des sujets délégués et engager 
à cet effet les ressources nécessaires pour se faire accompagner par des conseils ou experts. Elle rendra 
compte périodiquement de ses actions aux membres de la CPPNI.  
 
Elle pourra également, sur décision de la CPPNI, agir en justice, en son nom propre (c'est-à-dire au nom de 
l’association) seule ou conjointement avec tout ou partie de ses membres, afin de défendre les droits et les 
intérêts collectifs de ses membres et à travers eux des salariés et des entreprises de la poissonnerie sur toute 
question, notamment sur les questions de l’emploi, de l’exercice du droit syndical, de la négociation 
collective, des régimes de santé et prévoyance, de la formation, et de tous les sujets entrant dans le champ 
de la négociation collective ».  
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 Article 4 – Modification de l’alinéa 4 de l’article 3 relatif à l’affectation des cotisations 

L’alinéa 4 de l’article 3 de l'avenant n° 30 du 18 octobre 2001 relatif au développement du paritarisme est remplacé 
par les dispositions suivantes :  

« - un tiers affecté au financement d'actions d'informations sur la convention collective nationale de la 
poissonnerie applicable au sein de la branche fusionnée de la boucherie (IDCC 992) et de la poissonnerie 
(IDCC 1504), sur les questions liées à la prévoyance et à la formation professionnelle, d’actions permettant 
la défense des droits et des intérêts collectifs des organisations représentatives membres de l’ADPSP, au 
financement de rapports, études, analyses, conseils ou services d’experts sollicités par la CPPNI pour le 
développement et l’amélioration de la négociation sur les questions de l’emploi, de l’exercice du droit 
syndical, des régimes de santé et prévoyance, de la formation, et de tous les sujets entrants dans le champ 
de la négociation collective. Il permettra de faciliter l’information des négociateurs paritaires, leur 
formation, l’organisation de leurs rencontres, la prise en charge des frais de restauration lors des 
commissions paritaires de la branche ou des réunions de l’association. Le financement permettra 
également la défense des droits et intérêts précités ou tout autre objet entrant dans le champ du 
paritarisme qui aura été demandé par la CPPNI.  

 
 Article 5 – Adjonction d’un alinéa après l’alinéa 13 de l’article 3 relatif à l’affectation des 
cotisations 
Après l’alinéa 13 de l’article 3 de l'avenant n° 30 du 18 octobre 2001 relatif au développement du paritarisme est 
ajouté l’alinéa suivant : 
 

« Les actions de défense financées par le dernier tiers pourront prendre la forme de frais liés à l’exercice 
d’actions en justice (frais d’avocat, d’huissier, dépens, …), de frais de secrétariat, d'édition, de diffusion 
nécessaires aux actions de défense susvisées, au financement de rapports, études, analyses, ou services 
d’experts nécessaires à ces actions de défense ». 

 Article 6 – Entreprise de moins de 50 salariés 
Compte tenu de la thématique de cet accord de branche, liée au financement du dialogue social et non à l'effectif 
de l'entreprise, les partenaires sociaux conviennent qu'il n'y a pas lieu de prévoir des dispositions spécifiques aux 
entreprises de moins de 50 salariés.  

 Article 7 – Durée de l’accord  
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur le lendemain de la publication de 
son arrêté d’extension au journal officiel. 

 Article 8 – Révision et dénonciation de l’accord   

Le présent accord peut être révisé à tout moment en fonction des nécessités de la branche et conformément 
aux dispositions des articles L2261-7 et suivants du code du travail. 

Il peut être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L2261-9 et suivants du Code du travail. 

 Article 9 – Formalités 

Le présent accord sera établi en nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des parties 
signataires. Il sera, conformément à l’article L.2231-5 du Code du travail, notifié aux organisations syndicales 
représentatives et conformément aux articles L.2231-6, L.2232-6 et D.2231-2 et suivants du Code du travail 
au terme d’un délai de 15 jours à compter de cette notification et à défaut d’opposition, il sera procédé dans 
les meilleurs délais aux formalités légales en vue de son dépôt.  
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Fait à PARIS, le 16 juin 2021 

 

Pour le collège employeurs 

ASSOCIATION DES REPRESENTANTS DES EMPLOYEURS DES METIERS DE L'ALIMENTATION - 
REMALIM (CFBCT-OPEF) 

98 boulevard Pereire – 75017 PARIS  
 

  

 

 
 

Confédération Française de la Boucherie, 
Boucherie-Charcuterie, Traiteurs 

Organisation des Poissonniers Écaillers de 
France  

 
98 boulevard Pereire – 75017 PARIS  98 boulevard Pereire – 75017 PARIS 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 

98 boulevard Pereire – 75017 PARIS 

Commission Paritaire Permanente de Négociation et d'Interprétation 
Branche fusionnée de la Boucherie IDCC 992 et de la Poissonnerie IDCC 1504 

Page 5 sur 5 

 

Pour le collège salariés 

FGTA -FO - Fédération générale des travailleurs 
de l'agriculture, de l’alimentation et des 

secteurs connexes 

CFTC-CSFV - Fédération Commerce, Services, 
Force de vente 

15 avenue Victor Hugo 92170 VANVES  
 

34 quai de la Loire 75019 PARIS 
 

 

 

 

 

 

FNAF-CGT – Fédération Nationale agro-
alimentaire et Forestière CGT 

CFDT-Services – Confédération française 
démocratique du travail 

263 rue de Paris -case 428-93514 MONTREUIL CEDEX 
 

Tour ESSOR - 14 rue Scandicci - 93508 PANTIN CEDEX 
 

 

  

 

 

 

 

Fédération UNSA Commerces et services – 
Union nationale des syndicats autonomes 

CFE-CGC AGRO – Confédération française de 
l'encadrement - Confédération générale des 

cadres 
21 rue Jules Ferry – 93177 BAGNOLET cedex  

 
26 rue de Naples – 75008 PARIS 

 

 

 

 

  


